STAGE DE PRATIQUE ACCOMPAGNEE

Accueillir un étudiant de première année

En première année, pour préparer l’épreuve écrite de dossier et l’épreuve orale du concours CPE, les étudiants inscrits à l’IUFM effectuent un stage d’observation dit également “ de pratique accompagnée ”. 

Le chef d’établissement d’accueil et les conseillers pédagogiques sollicités pour accueillir ces étudiants dans leur établissement sont avertis de leur venue par un courrier du responsable de la formation CPE à l’IUFM. Les étudiants sont tenus de se présenter au chef d’établissement d’accueil avant le début de leur stage.

Rôle du conseiller pédagogique de pratique accompagnée des étudiants de 1ère année

Le stage “de pratique accompagnée” offre aux étudiants de première année la possibilité d’observer et d’analyser des situations de terrain en vue de : 

· Connaître le fonctionnement des établissements

· Observer les pratiques du conseiller d’éducation

· Echanger en amont ou en aval de l’observation avec les différents personnels

· Participer à l’animation de la vie scolaire.

Les conseillers pédagogiques conduisent avec ces étudiants un travail en partie comparable à celui qu’ils mènent avec les conseillers d’éducation stagiaires : si les étudiants ne réalisent pas de séquences en responsabilité, il est par contre recommandé de les faire participer au travail du CPE. Leur intérêt, pour préparer le concours, est de connaître la plus grande diversité de situations d’établissement. Aussi leurs 3 semaines de stage s’effectueront-elles chacune dans un type d’établissement différent : Collège, Lycée Professionnel, Lycée. 

Ce stage consiste en 3 semaines de 28 heures chacune réparties sur l’année, soit 84 heures au total (mois de septembre, novembre et mars).


Chaque stagiaire devra rédiger un rapport de stage, en choisissant un des thèmes définis en cours pour chaque stage. Les séances d’exploitation consisteront en une mise en commun des expériences des stagiaires par un exposé oral, qui leur permettra une première préparation des épreuves d’admission.

Indemnités versées aux conseillers pédagogiques de pratique accompagnée de première année

Les conseillers pédagogiques de pratique accompagnée sont rémunérés selon les dispositions du décret r 92-216 du 5 mars 1992, modifié par le décret n° 95-170 du 16 février 1995 (soit 54,10 euros par tranche de 5 heures au 01/01/2004). Cette indemnité évolue en fonction de la valeur du point d’indice de la fonction publique.

